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Commune de Crécy la Chapelle 
 

Permis d'Aménager du parc d'hébergement 
touristique "Country Park" à Crécy la Chapelle 
Projet avec 148 emplacements sur 4,04 ha pour Saison 2023  
et avec 199 emplacements sur 5,60 ha à partir Saison 2024 

 

DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS  
K3 – Photographies exposant la physionomie du site 

 

 
 
 
 
 
La pièce Annexe K3 est désignée pour présenter des prises de vue permettant de situer le projet 
dans l'environnement proche et dans le paysage lointain. 
Le site est adossé à un versant raide et boisé sur le flanc de rive droite de la vallée du Grand 
Morin, ne permettant aucune vue directe sur le camping. Devant la rivière du Grand Morin, il est 
bordé par un alignement de pavillons le long de la route de Serbonne; une bande bisée permettant 
d'isoler le camping des arrières de jardins limite les vues directes sur le camping. 
La frange nord de l'emprise foncière est maintenue en boisement puisqu'elle figure en Site Classé ; 
cela assure une intégration paysagère du camping mais limite les vues directes depuis la route de 
Serbonne. La frange sud de l'emprise foncière est maintenue en boisement, d'une part parce que 
la parcelle n°1494 est affichée en EBC au PLU, d'autre part parce que cette entité figure en Site 
Classé. Cela assure aussi une intégration paysagère du camping mais limite les vues depuis 
l'amont de la plaine alluviale. 
Les prises de vues dans l'environnement proche ou lointain sont donc limitées. 
 
Eu égard aux dimensions du site et à la composition du site, les photos présentées dans la pièce 
Annexe K3 donnent une appréciation de l'affectation du site, des équipements présents, des 
espaces naturels préservés et de l'insertion paysagère. 
 
 
 
 
 
Les photos illustrant l'insertion du site dans son environnement ou exposant l'organisation du 
camping et ses différentes composantes, ont été prises en février, début avril, juillet et août 2022. 
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Localisation de certaines photographies  (source Google Earth 2020) 
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01. Vue du versant boisé en rive droite du Grand Morin,  
terrain de camping enchâssé entre le versant boisé et l'alignement de résidences  

de la rue de Serbonne longeant le Grand Morin 

 
 

 

02. Vue depuis la rive gauche du Grand Morin,  
avec résidences de la rue de Serbonne à peine masquées par la maigre ripisylve,  

et camping masqué par la bande boisée en arrière de jardins 

 
 

 

03. Vue depuis la rive gauche du Grand Morin à hauteur du complexe aquatique du camping non visible 
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04. Vue sur la partie nord du site du camping eu début de la rue de Serbonne 

 

 

05. Route de Serbonne entre les résidences (gauche) et le Grand Morin (droite) 

 

 

06. Route de Serbonne au nord du camping (droite) 

 

  

07. Voie d'accès depuis la route de Serbonne et arrêt de bus à l'entrée du camping 
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08. Vue sur le complexe aquatique et la salle de restauration  
depuis la prairie de la plaine alluviale 

 

 

09. Local technique, complexe aquatique et salle de restauration au pied du versant boisé 

 

  

10. Physionomie simple de la salle de restauration entre la piscine et le bâtiment d'accueil 

 

  

11. Atelier, intégration paysagère du bâtiment au pied du versant boisé 
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Equipements du camping 
 

  

12. Petits équipements à démonter car obsolètes et pour assurer meilleure intégration paysagère 

 

 

Barrière condamnant l'accès à la plaine inondable 

 

Aire de jeux pour enfants 

 

  

Clôtures délimitant les aires de stationnement ou aire de jeux, passerelle entre la terrasse et la prairie 

 

  

Clôture périphérique et portail vers l'espace naturel 
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Clôture en palissade bois pour intégration paysagère et passage de la petite faune 

 
 
Emplacements pour mobil home sur terrasse 
Maillage de haie pour délimiter les emplacements et assurer l'intégration paysagère. Physionomie 
diversifiée des haies avec linéaire continu ou ajouré, arbres de haut jet… Composition 
monospécifique ou d'essences mélangées. 
 

  
 

  
 

OCTOBRE Environnement Code 334.R – Demande examen KparK février 2023 



 18

  
 

  
 

 

Intégration paysagère des mobil homes 

 

  

Emplacements de stationnement en dalles pour stabiliser et permettre une infiltration des eaux pluviales 
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Candélabre de 3 m haut et capot rabattement flux lumineux 

 

Numérotation des emplacements 

 
 
Praire de la plaine inondable 
Partie du camping dédiée aux tentes et caravanes 
 

  
 

  
 

  

Fossé séparant la terrasse de la prairie, assurant la vidange en période de décrue 
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Terrasse au nord du site 
Partie autrefois affectée aux tentes et caravanes, mais sans autorisation d'extension. Emprise non 
sollicitée pour la reprise d'exploitation en 2023. 
Parcelle cadastrale n°1566. 
 

 

Terrasse au nord du site 

 

Frange nord boisée dans l'emprise Site Classée 

 

  

Anciens emplacements parcelle n°1566 

 
 
 
Espace naturel préservé au sud 
Partie correspondant à une ancienne peupleraie replantée suite aux dégâts de la tempête de 
1999, comprenant donc des îlots de jeunes plantations. Dépressions submergées saisonnièrement 
par les remontées de nappe en période de hautes eaux du Grand Morin. Secteur affiché en zone 
humide avérée.  
Emprise non sollicitée pour la reprise d'exploitation en 2023. Projet de Plan de gestion pour 
préservation des enjeux écologiques et hydrologiques, et valorisation paysagère et pédagogique. 
Parcelle cadastrale n°1566. 
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ANNEXE n°6 : Sites Natura 2000 
 

 

Répartition des Sites Natura 2000 en Seine et Marne 
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Position du camping par rapport aux Sites Natura 2000 et périmètre éloigné de 20 km 
 

 

Périmètre 20 km autour du camping (ZPS en bleu, ZSC en rouge) 
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Périmètre 10 km autour du camping (ZPS en bleu, ZSC en rouge) 

Position du camping par rapport aux Sites Natura 2000 et périmètre intermédiaire de 10 km 

 
 

 



 

Commune de  
Crécy la Chapelle 

 

 

Permis d'Aménager du parc d'hébergement 
touristique "Country Park" à Crécy la Chapelle 
Projet avec 148 emplacements sur 4,04 ha pour Saison 2023  
et avec 199 emplacements sur 5,60 ha à partir Saison 2024 

 
 

Demande d'examen au cas par cas  
préalable à la réalisation éventuelle  
d'une Evaluation environnementale 
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Commune de Crécy la Chapelle 
 

Permis d'Aménager du parc d'hébergement 
touristique "Country Park" à Crécy la Chapelle 
Projet avec 148 emplacements sur 4,04 ha pour Saison 2023  
et avec 199 emplacements sur 5,60 ha à partir Saison 2024 

 

DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS  
Pièces constitutives 

 

 
 
 
 
 
Liste des documents constitutifs de la demande 

Demande d'examen au cas par cas - Cerfa 14734.03 

K1. Informations nominatives relatives au pétitionnaire 

K2 Plan de situation au 1/25000 

K3. Photographies exposant la physionomie du site 

K4 Plan du projet et des aménagements 

K5 Plan des abords du projet 

K6 Contexte Natura 2000 (non concerné) 

K7 Autres annexes (référence à la rubrique 8.2 du Cerfa) 
 
 
 
 
Les planches cartographiques sont issues du dossier de demande de Permis d'aménager du 
camping. Les cartouches n'ont pas été modifiés. Le lecteur se réfèrera au titre du cartouche. Les 
planches cartographiques sont toutefois référencées avec le numéro d'ordre défini pour le dossier 
de Permis d'aménager. 
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Commune de Crécy la Chapelle 
 

Permis d'Aménager du parc d'hébergement 
touristique "Country Park" à Crécy la Chapelle 
Projet avec 148 emplacements sur 4,04 ha pour Saison 2023  
et avec 199 emplacements sur 5,60 ha à partir Saison 2024 

 

DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS  
Cerfa n°14734.03 

 

 
 
 
 
 
Voir pièce jointe séparément (document 11 pages) 
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Commune de Crécy la Chapelle 
 

Permis d'Aménager du parc d'hébergement 
touristique "Country Park" à Crécy la Chapelle 
Projet avec 148 emplacements sur 4,04 ha pour Saison 2023  
et avec 199 emplacements sur 5,60 ha à partir Saison 2024 

 

DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS  
K1 – Informations relatives au pétitionnaire 

 

 
 
 
Voir pièce jointe séparément (document 1 page) 
Modèle Cerfa 14752.01 
 
 
Situation 
Camping "Country Park", précédemment intitulé "Le Soleil de Crécy" 
route de Serbonne, au sud du hameau "La Chapelle sous Crécy" 
à Crécy la Chapelle. 
 
Contexte foncier global 
Unité foncière globale : section G – parcelles n°130, 1566, 1577, 1585 et 1494. 
Surface totale : 102 230 m²  (y compris servitude de passage) 
Propriétaire foncier : Commune de Crécy-la-Chapelle 
Propriétaire du patrimoine bâti : Commune de Crécy-la-Chapelle 
Propriétaire des réseaux : Commune de Crécy-la-Chapelle 
 
Contexte foncier projet Saison 2023 
Unité foncière dédiée au camping Saison 2023 : section G – parcelles n°130, 1577. 
Surface totale : 4,04 ha  (y compris voie d'accès sur parcelle n°1566) 

Parcelle concernée par 148 emplacements d'hébergement touristique :  
G.1577 au lieu dit "Pré Saint Jean". 

 
Contexte foncier projet à partir Saison 2024 
Unité foncière dédiée au camping Saison 2023 : section G – parcelles n°130, 1566 et 1577. 
Surface totale : 5,60 ha (déduction de la bande en Site Classé au nord parcelle n°1566) 

Parcelles concernées par 199 emplacements d'hébergement touristique :  
G.1577 et 1566 partiel au lieu dit "Pré Saint Jean". 

 
Aménageur 
SARL Country Park , représentée par Ph. WAWER 
37, avenue du président Franklin Roosevelt - 78200  Mantes la Jolie 
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Commune de Crécy la Chapelle 
 

Permis d'Aménager du parc d'hébergement 
touristique "Country Park" à Crécy la Chapelle 
Projet avec 148 emplacements sur 4,04 ha pour Saison 2023  
et avec 199 emplacements sur 5,60 ha à partir Saison 2024 

 

DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS  
K4 – Plan du projet et des aménagements 

 

 
 
 
Les documents cartographiques proposés pour la pièce K4 de la Demande d'examen au cas par 
cas sont extraits du dossier de demande de Permis d'aménager du camping. 
 

 

Configuration dans la situation actuelle 

 
La carte Organisation spatiale et équipements est jointe au dossier à l'échelle 1/2000ème. 
 
 

 

Configuration du site en Saison 2023 

 
La carte Organisation spatiale et équipements est jointe au dossier à l'échelle 1/2000ème. 
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Commune de Crécy la Chapelle 
 

Permis d'Aménager du parc d'hébergement 
touristique "Country Park" à Crécy la Chapelle 
Projet avec 148 emplacements sur 4,04 ha pour Saison 2023  
et avec 199 emplacements sur 5,60 ha à partir Saison 2024 

 

DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS  
K5 – Abords du projet 

 

 
 
 
4.1. Vue aérienne 
 

 

Vue aérienne globale des équipements  
de l'espace dédié à l'hébergement touristique  (source Google Earth 2020) 
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4.2. Détail des équipements 
 

 

Bâtiment d'accueil 
Bloc sanitaire 

Logement gardien 

Voie d'accès 
Accès principal 

Salle réception  
et restauration 

Emplacements 
mobil home Complexe  

aquatique 

Emplacements 
tente, caravane, 

camping car 
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Commune de Crécy la Chapelle 
 

Permis d'Aménager du parc d'hébergement 
touristique "Country Park" à Crécy la Chapelle 
Projet avec 148 emplacements sur 4,04 ha pour Saison 2023  
et avec 199 emplacements sur 5,60 ha à partir Saison 2024 

 

DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS  
K6 – Sites Natura 2000t 

 

 
 
 
6.1. Notion de proximité 
A la rubrique 6.1, le formulaire de Demande d'examen au cas par cas interroge si "le projet est 
situé dans ou à proximité d'un site Natura 2000". 
Le camping actuel et son extension au nord ne son pas positionné dans un site Natura 2000, 
même partiellement, et ne sont pas juxtaposés à un site Natura 2000. 
 
La notion de proximité est relative. Elle doit être appréciée sous deux angles :  
- la portée géographique des incidences potentielles d'un changement d'affectation, 

d'une activité ou de la diffusion d'une pollution ; 
- le fonctionnement biologique d'une espèce, tant pour les conditions de son habitat, 

que pour la reproduction, la recherche alimentaire ou la dispersion de la population. 
 
Dans le premier cas, on notera que le site du camping a déjà été aménagé, y compris sur 
l'extension projetée au nord, et que le changement d'affectation portera sur l'installation de 
nouveaux mobil homes en effectif sensiblement similaire à la situation précédente (115 unités 
avant 2022), mais aussi le confortement des haies et bandes de lisière pour améliorer l'intégration 
paysagère. L'activité d'hôtellerie de plein air apporte peu de nuisance, et dans le cas présent il n'y 
a pas d'émergence sonore particulière puisque le complexe aquatique sera limité en emprise et en 
effectif (300 personnes), et il n'y a pas de nuisance lumineuse puisque le nombre et la hauteur des 
candélabres sera limitée et qu'une extinction nocturne est envisagée dans la prairie basse. Enfin, 
le risque de pollution diffuse est limitée puisque le site fait l'objet d'une collecte complète des eaux 
usées produites avec un raccordement au réseau EU collectif passant sur la route de Serbonne, et 
que les eaux de ruissellement de la voie d'accès et des abords de l'accueil seront collectées et 
transiteront par un dessableur déshuileur avant de rejoindre le Grand Morin. 
 
Dans le second cas, nous abordons la problématique à partir de trois périmètres. 
Le périmètre d'influence immédiate, soit les espaces directement riverains du site ou du projet, 
permet d'aborder les incidences potentielles sur les habitats floristiques. Dans le cas présent, 
comme annoncé plus haut, le camping n'est riverain d'aucun site Natura 2000. 
Le périmètre d'influence de proximité a une envergure de 1000 m autour du projet. Cette emprise 
peut être appréciée sur la planche cartographique n°3. Il permet de prendre en compte les 
incidences sur la plupart des espèces animales figurant dans les ZSC ayant de faibles amplitudes 
de déplacement (mollusques, crustacés, insectes, amphibiens, reptiles). Dans le cas présent, 
aucun site Natura 2000 ne figure dans ce périmètre de proximité. 
Le périmètre d'influence éloigné a une envergure de 3000 m autour du projet. Il permet de prendre 
en compte les incidences sur les espèces animales figurant dans les ZSC ayant des amplitudes de 
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déplacement plus larges (insectes, poissons, chiroptères) ainsi que les oiseaux figurant dans les 
ZPS. Dans le cas présent, aucun site Natura 2000 ne figure dans ce périmètre éloigné. 
 
6.2. Sites Natura 2000 identifiés 
Pour certains groupes faunistiques, il est pertinent de tenir compte de certains comportements 
occasionnels dans la prospection de nourriture, d'un partenaire lors de la reproduction, pour la 
recherche d'un habitat de substitution en cas de dérangement ou de surpopulation, ou tout 
simplement pour la dispersion de la population (migration, mixage génétique…). 
Deux échelles de périmètre (10 et 20 km) sont prises en compte en fonction des espèces et de 
leurs comportements. 
 
Dans le périmètre de 10 km, 2 sites Natura 2000 ont été identifiés : 

Boucles de la Marne, classé ZPS, référencé FR.1112003  
positionné au nord, d'une envergure de 2641 ha 

L'Yerres de sa source à Chaumes en Brie, classé ZSC, référencé FR.1100812  
positionné au sud, d'une envergure de 18 ha 

 
Dans le périmètre intermédiaire entre 10 et 20 km, aucun site Natura 2000 n'est identifié. 
 
En marge du périmètre de 20 km, 3 sites Natura 2000 ont été identifiés : 

Le Petit Morin de Verdelot à St Cyr sur Morin, classé ZSC, référencé FR.1100814  
positionné à l'est, d'une envergure de 3589 ha 

La rivière du Vannetin, classé ZSC, référencé FR.1102007  
positionné au sud-est, d'une envergure de 63 ha 

Le Bois de Vaires sur Marne, classé ZSC, référencé FR.1100819  
positionné à l'ouest, d'une envergure de 97 ha 

 
Parmi ces trois sites très éloignés, nous relèverons que : 
- le Petit Morin est un bassin versant indépendant de celui du Grand Morin et qu'il n'y a 

pas de connexion hydraulique ; 
- le Vannetin est peut être rattaché au bassin versant du Grand Morin (affluent de rive 

gauche), mais qu'il est situé en bien en amont (plus de 25 km hydraulique) et ne peut 
donc être influencé par une éventuelle pollution ou par un changement hydraulique ; 

- le boisement et les zones humides alluviales du "Bois de Vaires" ne sont pas en 
connexion directe par un cours d'eau ou un massif forestier avec le site du camping. 

Nous relèverons également que les espèces constitutives sont : 
des Mollusques : Mulette épaisse (Unio crassus) 
des Insectes : Lucane cerf volant (Lucanus cervus), Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) 
des Amphibiens : Triton crêté (Triturus cristatus), Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 
des Poissons : Chabot (Cottus perifretum), Lamproie de Planer (Lampetra planeri) 

donc à faible périmètre de dispersion, ou dépendant de continuités écologiques (rivière, vieux 
boisements, zones humides) qui ne sont pas assurées sur 20 km jusqu'au site du camping. 
Par conséquent, ils sont à écarter d'une potentielle incidence. 
 
6.3. Sites Natura 2000 pris en compte dans l'approche 
L'Yerres de la source à Chaumes en Brie 
Le site intitulé "L'Yerres de la source à Chaumes en Brie" a d'abord fait l'objet d'une publication 
SIC le 07 décembre 2014, puis d'un arrêté de classement en ZSC le 28 décembre 2015. 
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Il a une faible superficie (18 ha), mais il a une assez grande envergure puisqu'il s'étire sur près de 
20 km. Son emprise est limitée au lit mineur, et il est identifié comme "Eaux douces stagnantes et 
courantes". 
 
Le milieu naturel est caractérisé par la bonne qualité des eaux hébergeant une faune piscicole et 
dune végétation aquatique devenues rares en Ile de France. 
Pour la végétation aquatique, le site est caractérisé comme "Rivière des étages planitaire à 
montagnard, avec végétation du Ranunculion fluitans et du Calitricho-Batrachion", soit 
communautés à Renoncule flottante et Callitriche. Le site Natura 2000 accueille ponctuellement 
(200 m²) un habitat prioritaire désigné "Sources pétrifiantes avec formation de tuf" (7220). 
La faune piscicole caractéristique est composée de la Lamproie de Planer et du Chabot. 
La vulnérabilité du site porte sur les risques de pollution des eaux et de modifications du régime 
hydraulique de la rivière. 
 
Comme les deux rivières (l'Yerres et le Grand Morin) n'ont aucune connexion hydraulique, et que 
le site du camping ne déborde pas dans le bassin versant de l'Yerres, l'affectation en camping et 
les activités liées à l'hébergement de plein air n'auront aucune incidence notable sur le site 
Natura 2000 de "l'Yerres de sa source à Chaumes". 
 
 
Les Boucles de la Marne 
Présentation 

Le site intitulé "Les Boucles de la Marne", issu d'un classement ZICO, a fait l'objet d'un arrêté de 
classement en ZPS le 12 avril 2006. 
Il est composé de 8 entités distinctes organisées dans les différents larges méandres du fleuve, et 
couvre une superficie globale de 2641 ha. 
 

 

ZPS des "Boucles de la Marne répartie en 8 entités 

 
La ZPS a un intérêt ornithologique puisqu'elle accueille tout au long de l'année un cortège 
d'espèces, dont des sédentaires, des migrateurs, des hivernants et des espèces seulement de 
passage. Il a été recensé sur l'ensemble des espaces constituant le site Natura 2000, jusqu'à  
256 espèces d'oiseaux. 
 
Habitats 

Il est composé d'une mosaïque d'habitats, avec essentiellement des eaux douces courantes 
(fleuve) et stagnantes (anciennes sablières ou gravières), des terres arables dans la plaine 
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alluviale, des forêts caducifoliées, mais aussi des marais, des pelouses sèches, des landes, des 
forêts de résineux, des prairies mésophiles et quelques peupleraies. 
A cette diversité d'habitats correspond une diversité d'espèces en fonction de leurs exigences 
propres. Le réseau de zones humides notamment offre de nombreux sites favorables, 
interdépendants du point de vue de leur utilisation par l'avifaune nicheuse, hivernante ou 
migratrice. C'est pourquoi la ZPS fonctionne comme un ensemble homogène et considéré comme 
tel lors des comptages "Wetlands International". 
Outre les lieux favorables à la nidification, le rôle des milieux aquatiques comme sites de halte 
migratoire est fondamental pour les oiseaux d'eau. 
 
Avifaune d'intérêt communautaire 

Les 19 espèces d'oiseaux mentionnées ci-dessous ont été recensées comme nicheuses (N), 
hivernantes (H), ou en étape migratoire (M), et ont justifié la désignation du site Natura 2000. Il faut 
relativiser que certaines données se rapportent au site Natura 2000 dans sa globalité et pas 
seulement à l'entité du méandre de Trilbardou. 
 

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus   M 

Blongios nain Ixobrychus minutus R  M 

Bondrée apivore Pernis apivorus R   

Busard des roseaux Circus aeruginosus R  M 

Busard Saint Martin Circus cyaneus  H M 

Butor étoilé Botaurus stellaris  H  

Combattant varié Philomachus pugnax   M 

Fuligule nyroca Aythya nyroca  H  

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica R   

Guifette noire Chlidonias niger   M 

Harle piette Mergus albellus  H  

Hibou des marais Asio flammeus  H  

Martin pêcheur d'Europe Alcedo atthis R   

Milan noir Milvus migrans R   

Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus R   

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus R H  

Pic noir Dryocopus martius R   

Pie grièche écorcheur Lanius collurio R   

Sterne pierregarin Sterna hirundo R   

Espèces d'intérêt communautaire présentes sur le site Natura 2000 (ZPS)  
en reproduction (R), en hivernage (H), en étape migratoire (M) 

 
Vulnérabilité et incidences prévisibles 

Les incidences potentielles peuvent être liées à : 
- une destruction d'habitat naturel propice à une espèce cible du site Natura 2000 par 

changement de son affectation, 
- l'installation de nouveaux équipements, d'activités, l'extension de l'urbanisation dans 

la bande tampon en périphérie du site Natura 2000, 
- une perturbation par des nuisances à proximité immédiate du site Natura 2000 

(éclairage public, bruit…), 
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- l'ouverture de nouveaux cheminements à travers le site Natura 2000 ou 
l'augmentation de la fréquentation sur les chemins existants ; 

- l'altération des fonctionnalités écologiques des habitats (changement des régimes 
d'écoulement et d'inondation, modification de la physionomie des berges…), ou le 
fractionnement des supports de corridors (interruption de la ripisylve). 

 
Incidences potentielles du camping 

Le camping de Crécy-la-Chapelle est situé à 8km de l'entité du méandre "Isles les Villenoy" et à 
environ 9 km de l'entité "Les Pâtis" au sud de Meaux. 
Il peut se développer une connexion écologique entre la Marne et le Grand Morin, soit par la rivière 
du Grand Morin en tant que Trame bleue, soit par sa ripisylve ou Trame verte. 
 
Nous écartons des incidences potentielles certaines espèces parce qu'elles sont occasionnelles 
sur le site Natura 2000 des "Boucles de la Marne", qu'elles sont identifiées avec un statut 
migratoire : Balbuzard pêcheur, Combattant varié, Guifette noire. 
Nous écartons les espèces inféodées aux plans d'eau, habitats absents sur toute la section du 
Grand Morin de part et d'autre du méandre de Crécy : Fuligule nyroca, Harle piette, Mouette 
mélanocéphale, Sterne pierregarin. 
Nous écartons aussi les espèces rattachées aux marais, roselières, habitats peu développés sur 
les rives du Grand Morin dans le méandre de Crécy : Blongios nain, Butor étoilé, Busard des 
roseaux, Gorgebleue à miroir, Hibou des marais. 
Bien qu'il figure comme espèce emblématique du site "Boucles de la Marne", l'Oedicnème criard 
est peu répertorié en dehors des ambiances steppiques de la plaine alluviale de la Marne, ou sur 
les plateaux agricoles bordant directement le couloir alluvial. Il est fort peu probable de le retrouver 
aux abords de Crécy-la-Chapelle, ou peut être en éparpillement post nuptial sur des sites 
délaissés comme la friche de l'aérodrome de Coulommiers. 
 
Le Busard Saint Martin pourrait être observé en prospection alimentaire dans la plaine agricole en 
amont de "Serbonne" ou sur le versant de Voulangis.  
Le Martin pêcheur pourrait progresser en suivant le Grand Morin en prospection alimentaire ou 
pour y trouver des conditions d'habitat dans certaines berges abruptes. 
Ces habitats sont à l'écart du site du camping. 
 
La Bondrée apivore, le Milan noir, le Pic noir pourraient progresser dans la vallée du Grand Morin 
en suivant la ripisylve ou en traversant le plateau en s'appuyant sur les massifs forestiers. Il peut y 
avoir des conditions d'habitat dans le massif boisé sur le versant encadrant le camping à l'est. Bien 
que les grands arbres âgés (chêne, aulne) de la prairie inondable seront gardés, le site du 
camping offre peu de conditions d'habitat à ces espèces. Pour rappel, le site était occupé par de 
vastes peupleraies dans les années 1950 jusqu'au début des années 1980. 
 
La Pie grièche écorcheur affectionne les prairies, les milieux bocagers. Bien qu'elle n'ait pas été 
identifiée sur la commune et sur cette section de la vallée du Grand Morin, elle pourrait trouver des 
conditions d'habitat favorables sans la partie sud du site, si les layons étaient plus dégagés, avec 
des effets de clairière ouverte. Cet espace affiché en zone Nzh au PLU n'accueillera aucune 
installation d'hébergement touristique. Il est envisagé de le préserver et de valoriser son potentiel 
écologique, d'abord à partir d'une étude écologique et ensuite en définissant un plan de gestion. 
Les potentialités écologique pour la Pie grièche écorcheur devrait être prise en compte, comme 
pour les amphibiens, odonates, chiroptères… 
 
Par conséquent, le camping et son développement sur la partie nord (parcelle n°1566) n'ont 
aucune incidence notable sur le site Natura 2000 des "Boucles de la Marne". 
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ANNEXE n°6 : Sites Natura 2000 
 

 

Répartition des Sites Natura 2000 en Seine et Marne 
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Position du camping par rapport aux Sites Natura 2000 et périmètre éloigné de 20 km 
 

 

Périmètre 20 km autour du camping (ZPS en bleu, ZSC en rouge) 
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Périmètre 10 km autour du camping (ZPS en bleu, ZSC en rouge) 

Position du camping par rapport aux Sites Natura 2000 et périmètre intermédiaire de 10 km 
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Commune de Crécy la Chapelle 
 

Permis d'Aménager du parc d'hébergement 
touristique "Country Park" à Crécy la Chapelle 
Projet avec 148 emplacements sur 4,04 ha pour Saison 2023  
et avec 199 emplacements sur 5,60 ha à partir Saison 2024 

 

DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS  
K7 – Autres pièces annexes 

 

 
 
 
 
 
 
Liste des documents annexés en référence à la rubrique 8.2 du Cerfa 
Les documents cartographiques proposés pour la pièce K7 de la Demande d'examen au cas par 
cas sont extraits du dossier de demande de régularisation du Permis d'aménager du camping. 

 

2 Situation administrative 

3 Localisation 

4 Contexte foncier 

5 Organisation spatiale et équipements – Situation actuelle 

6a Contexte physique et hydrologique – Contexte général 

6b Contexte physique et hydrologique – Contexte local 

6c Contexte physique et hydrologique – Inondabilité 

7. Contexte écologique 

8a Patrimoine et paysage – Contexte général 

8b Patrimoine et paysage – Contexte local 

9 Document d'urbanisme (extrait du PLU) 

10 Programmation 

11 Organisation des emplacements – Saison 2023 / Saison 2024 
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